
La Sainte-Barbe 2020 est 
particulière car peu de 
cérémonie ont été organisées 
pour honorer les plus méritants, 
remettre les diplômes ou 
distinctions et citer les actions 
remarquables.

Cependant de manière 
à préserver le symbole et 
honorer les sapeurs-pompiers 
décédés, une manifestation 
s’est déroulée en présence 
des principales autorités, le 
4 décembre, jour de la Sainte 
Barbe, Patronne des sapeurs-
pompiers.

Vous trouverez également dans 
ce numéro, le message que vous 
adresse le Ministre de l’Intérieur 
à l’occasion de la Sainte-Barbe.

Cette fin d’année, placée sous 
le signe, d’un confinement 
évolutif, pourvoit aux aspects 
de continuité de service 
dans les différents projets 
indispensables qui vont faire 
l’objet de consultation devant 
les instances, que ce soit en 
visio ou en présentiel :

• Pourvoir au remplacement 
des personnels sous-officiers et 
officiers ;

• Finaliser la restructuration du 
service de santé et de secours 
médical ;

• Poursuivre les projets du 
service qualité de vie en activité 
à l’attention de l’ensemble des 
personnels (SPP, SPV et PATS) ;

• Mettre en œuvre le plan 
pluriannuel de valorisation du 
volontariat.

Enfin, je profite de la parution 
du dernier Illustré de l’année 
pour vous souhaiter de bonnes 
fêtes de fin d’année !

L’illustré des SP de la  
Haute-Vienne 

Edito du Président du CA 
du SDIS 87 

n°9

Pierre ALLARD
Président du conseil d’administration

 du SDIS 87
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# FORMATION SAPEURS-POMPIERS

Dans le cadre de la semaine de la 
sécurité routière au travail, des sessions 
destinées à former les professionnels sur 
les différents aspects de la sécurité dans 
les transports en commun ont été offertes 
aux sapeurs-pompiers des trois centres 
de secours de Limoges. 

Des formations intégralement financées 
par le plan départemental d’actions de 
sécurité routière (PDASR) 2020 de la 
Préfecture de la Haute-Vienne.

Des formations à la sécurité dispensées 
dans un car pédagogique innovant de 
la société AGORA formations, matériel 
unique en Europe. 

Installé sur un porte-engin, cet outil de 
formation innovant permet de simuler 
une situation d’accident de la route et 
à la particularité de se coucher sur son 
flanc. Ces exercices de basculement 
et d’évacuation de car permettent 
de favoriser l’apprentissage des 
comportements et des gestes appropriés.

CAR PEDAGOGIQUE



FI - SPP 2020

Caporal Marianne 
RICARD
CTA-CODIS  

Caporal Anthony 
DA SILVA

CS Beaubreuil

Caporal Clément 
GOUGUE

CS la Mauvendière

Caporal Franck 
MARINOT
CTA-CODIS

Caporal David 
FOURNIAL

SDIS 19

Caporal Kévin 
MARECHAL

CTA-CODIS

Caporal Cédric 
PIVRON
SDIS 36

Fin de FI pour les nouvelles recrues S.P.P après 
plusieurs semaines de parcours pédagogique 
et d’immersion pendant lesquelles ils ont 
pu développer leurs compétences et leurs 
technicités.

Les 7 stagiaires ont été validés par un jury qui 
s’est tenu à la direction départementale le 16 
novembre 2020.

S’agissant  d’une promotion mutualisée avec le 
SDIS 36 et le SDIS 19, les 5 caporaux « hauts-
viennois » vont maintenant être affectés dans les 
différentes structures opérationnelles du SDIS 87 
: centre de secours et CTA/CODIS et les 2 autres 
caporaux vont rejoindre leurs SDIS d’affectation.
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# Concours SPP

OUVERTURE DES CONCOURS DE 
CAPORAUX SPP EN 2021 

Un arrêté du 7 octobre 2020 fixe la date 
d’ouverture des concours de caporaux de 
sapeurs-pompiers professionnels au titre de 
l’année 2021. Ils seront ouverts par arrêtés des 
présidents des conseils d’administration des 
SDIS organisateurs à compter du 1er janvier. 

La première épreuve se tiendra le 18 
novembre 2021 (date unique sur le territoire 
national). 

Dans ce cadre, le SDIS 87 a annoncé le 
recrutement prévisionnel de 25 caporaux de 
SPP sur la période de 2022 à 2024, en fonction 
des départs en retraite potentiels. 

Pour la zone de Défense Sud-ouest (12 
départements), ce serait de nouveau le SDIS 33 qui 
se porterait organisateur, avec une convention 
inter SDIS et des principes de mutualisation 
(notamment pour les besoins humains pour la 
surveillance des épreuves, les corrections et la 
participation aux jurys). 

Le SDIS 87 proposera, dès la publication de 
l’arrêté du PCASDIS organisateur, une réunion (en 
janvier 2021)  à l’ensemble des sapeurs-pompiers 
volontaires désireux d’obtenir des informations 
et de bénéficier d’un accompagnement à la 
préparation de certaines épreuves.

Après des travaux lancés en mai 
2019, cet ouvrage s’appuie sur une 
concertation large et ouverte : experts 
de la sécurité, élus, préfets, agents de 
terrain (dont des agents du SDIS 87), 
chercheurs et universitaires, acteurs 
de la sécurité privée sans oublier les 
citoyens eux-mêmes avec la conférence 
organisée en janvier 2020.

Le document s’inscrit dans l’esprit 
et la continuité des réformes engagées 
depuis 2017. Sa méthode permet 
une approche globale des enjeux de 
sécurité intérieure. Ce document de 
prospective, découpé en 5 livrets et 
comportant 332 pages, rassemble près 
de 200 propositions.

Avec un chapitre uniquement 
consacré à la gestion des crises : « Le 
nombre et la diversité des événements 
majeurs de sécurité civile ou de sécurité 
publique que notre pays a eu à vivre ces 
dernières années amènent à réfléchir 
aux dispositions à prendre pour 
faire face avec la meilleure efficacité 
possible à« la crise de demain». Nos 
modèles de sécurité civile et de sécurité 
intérieure devront être repensés et 
adaptés. Le ministère, au-delà des 
organisations et des moyens, devra 
développer ses capacités d'anticipation 
et de prospective afin d'anticiper les 
nouvelles crises » 

LE LIVRE BLANC DE LA SECURITE INTERIEURE VIENT D’ETRE PUBLIE 
LE 16 NOVEMBRE DERNIER PAR LE MINISTERE DE L’INTERIEUR. 
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L’illustré SP 87
Publication du Service 
Départemental d’Incendie 
et de Secours de la Haute-
Vienne

Équipe rédactionnelle
05.55.12.80.00 
sophie.vignerie@sdis87.fr

Un tirage papier est 
effectué pour chaque 
bulletin à hauteur de 3 
exemplaires par centre 
de secours et vous 
pouvez retrouver la 
version PDF sur le site 
internet :  www.sdis87.
fr (rubrique organisation 
fonctionnelle)

Plus d’informations 
www.sdis87.fr

Conseil d’Administration
Direction

14h30

Le  SDIS 87  a accueilli 7 jeunes volontaires 
du SNU pour leurs permettre de découvrir 
notre organisation, nos missions et nos 
moyens.

Sur deux jours, ces jeunes ont eu 
la possibilité de visiter la direction 
départementale, les trois centres de 
secours de Limoges et le centre de 
formation de Limoges-Romanet

Dans chaque caserne, un sapeur-pompier 
a présenté la structure opérationnelle, les 
engins de secours, l’organisation d’une 
garde et leurs spécialités.

En partenariat avec le centre de secours 
principal de Martial MITOUT, nos jeunes 
volontaires ont pu aussi contribuer à 
organiser un après-midi d’échanges et 
de découverte de la sécurité civile au 
profit des jeunes du quartier de la ZUP de 
L’aurence. Une action qui s’est tenue sur 
le parvis de Limoges Corgnac sous l’égide 
du Ltn Eric MANCIET et de notre médiateur 
de quartier, Monsieur Monga MOLENGI.

Tout au long de cette immersion au sein 
du SDIS 87, des mises en situation réalistes 
ont rythmé la découverte des missions 
des sapeurs-pompiers leurs permettant 
également de réviser leurs connaissances 
en secourisme.

Pour les prochaines étapes  de cette 
mission SNU (en Février  2021), le programme 
sera de 4 jours consacrés au secourisme  
(équivalence PSE1) et une journée sur la 
thématique de la  découverte de l’incendie, 
puis une immersion de plusieurs jours en 
unité opérationnelle.

18 
déc

Commission 
Administrative 
Technique
En visio

17
déc

SNU - Service National Universel

Le SNU C’est quoi ? Le Service national universel (SNU) est un projet d’émancipation de la jeunesse, complémentaire de l’instruction obligatoire. 
Sa mise en œuvre poursuit les objectifs suivants :

• la transmission d’un socle républicain, 
• le renforcement de la cohésion nationale – qui s’appuie sur l’expérience de la mixité sociale et territoriale comme sur la valorisation des territoires, 
• le développement d’une culture de l’engagement et l’accompagnement de l’insertion sociale et professionnelle. 

Le SNU remplacera, au terme de son extension à l’ensemble d’une classe d’âge, la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 
Le Service national universel s’adresse à tous les jeunes de 15 à 17 ans.

CCDSPV
En visio

15
déc

Réunion des chefs de 
centre
En visio

9
déc


